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MOT DU PRÉSIDENT DE L’ACPSV 

 Chers amis (es), 

  

Je vous souhaite avec le bureau une excel-

lente année 2014. J'adresse la bienvenue au 

club de Pineuilh qui a rejoint l'ACPSV. J'ai 

une pensée toute particulière pour ceux qui 

nous ont quitté. Une nouvelle saison s'annonce. J'espère de tout 

cœur qu'elle sera plus riche en résultats que l'année écoulée. 

  

L'association doit garder le Cap dans lequel elle s'est engagée. 

L'action bénévole doit se poursuivre. J'attends en retour que 

chacun, à son niveau, fasse le nécessaire pour œuvrer dans un 

même esprit constructif. Les mésententes entre vous, les clubs, 

peuvent affecter gravement le fonctionnement de notre secteur. 

Ceci n'est pas envisageable. En tant que Président, je veillerai 

personnellement à éviter ces dérives. 

 

Mon emploi du temps sera encore plus chargé que les années 

précédentes. Les membres du bureau ont tout pouvoir de me 

représenter en mon absence. Je vous demande de leur accorder 

la même confiance. 

Amitiés sportives 

 Francis Carnet-Guillot  
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LES MEMBRES DU BUREAU DE L’ACPSV 

président 

Francis CARNET-GUILLOT 
Elu en novembre 2008 

Les Fargues 
24230—MONTCARET 

06.84.05.59.45 

vice-présidente 

Geneviève VILLEREGNIER 
Elu en novembre 2008 

La Petite Borie 
24230—MONTCARET 

05.53.24.33.06 

secrétaire 

Dorothée DUCREUX 
Elu en novembre 2010 

Lieu Dit Jau Fumat 
33220—PINEUILH 

06.69.30.75.51 

trésorier 

Eric DUCREUX 
Elu en novembre 2013 

Lieu Dit Jau Fumat 
33220—PINEUILH 

06.59.95.69.65 

arbitre 

Georges BOUCHER 
Elu en novembre 2006 

La Garenne 
33220 

SAINT-AVIT/SAINT-NAZAIRE 
05.57.46.25.00—06.11.13.11.45 

Le siège Social de l’Association est domicilié chez le Président mais 

tous les courriers doivent être envoyés chez la Secrétaire : 

ACPSV 
Chez Dorothée DUCREUX 

5 lieu Dit Jau Fumat—33220—PINEUILH 
acpsv@hotmail.fr 
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NOS ARBITRES 
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
DÉPARTEMENTAL UFOLEP 

 La licence est obligatoire, elle doit être présentée lors de 
l’inscription, soit à l’arbitre, soit à l’organisateur. 
 
 Une équipe doit conserver sa formation tout le long du 
concours, et doit être composée de joueurs du même club pour les 
qualificatifs. Dans les concours amicaux, le remplacement est 
au t o r i sé  pa r  l ’ a rb i t re  ou  l es  o rgan i sa t eu rs  
uniquement en cas de force majeure. Le panachage est autorisé. 
 
 Le droit d’engagement est fixé à 4 € par joueur, une  

redevance a été fixée à 1 € par joueur.  

 
 Les jeunes constitués en équipes homogènes  
seront dispensés des droits d’engagement.  
 
 Il est obligatoire de mettre les licences sous enveloppe 
durant toute la saison. 
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LA PÉTANQUE DES COTEAUX DE SAUSSIGNAC 

Contact : 

Eric Ducreux 
5, Lieu Dit Jau Fumat 

33220 
PINEUILH 
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LE FLEIX 

Contact : 

Eddy Steiner 
« Champs de Libourne » 

24130 
LE FLEIX 
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EYNESSE 

Contact : 

Marc Kitchiguine 
Le Bourg 

33220 
EYNESSE 
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PORT SAINTE-FOY ET PONCHAPT 

Contact : 

Jean-Claude Zaïa 
22, Chemin du Lac 

33220 
PORT-STE-FOY & PONCHAPT 
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MONTCARET / SAINT-SEURIN DE PRATS 

Contact : 

Francis Carnet-Guillot 
Les Fargues 

24230 
MONTCARET 
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GARDONNE 

Contact : 

Bernard Lejeune 
116, Ave Maréchal Leclerc 

33220 
PINEUILH 
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VÉLINES 

Contact : 

Didier Bara 
Le Bourg 

24230 
VELINES 
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BEAUPOUYET 

Contact : 

Laurent Bernagaud 
34, Rue Georges Brassens 

24700 
MONTPON-MENESTREROL 
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SAINT-PIERRE D’EYRAUD 

Contact : 

Serge Claudel 
64, Rte de la Résistance 

24130 
SAINT-PIERRE D’EYRAUD 
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LA FORCE 

Contact : 

Ludovic Beau 
50, Rte de Peymilou 

24130 
PRIGONRIEUX 
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BONNEVILLE / SAINT-VIVIEN 

Contact : 

Pierre Caudron 
Le Beranger Ouest 

24230 
BONNEVILLE / SAINT-VIVIEN 
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SAINT-AVIT / SAINT-NAZAIRE 

Contact : 

Roland Claudel 
6, Guillou 

33220 
SAINT-AVIT / SAINT-NAZAIRE 
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PINEUILH 

Contact : 

Christian Stocco 
67, rue Théodore Toulouse 

33220 
PINEUILH 
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POUR OBTENIR UNE LICENCE UFOLEP 

 Il faut adhérer à un club affilié : contacter le club, prendre 
connaissance des conditions d’adhésion et les accepter. 
 
 Fournir les renseignements personnels concernant son état 
civil, un certificat médical autorisant la pratique sportive, une autori-
sation parentale pour les mineurs. 
 
 Ces documents sont à fournir au club qui fera la démarche 
auprès du Comité Départemental UFOLEP pour obtenir  
l’homologation, c’est-à-dire la validité de la licence. 
 
 Lorsque la licence est remise à l’association (avec la date 
d’homologation) le titulaire peut participer et il est assuré. La  
licence est nominative et individuelle. 
 
 Pour être valable, elle doit être signée et comporter une 
photo d’identité. 
 
 La validité de la licence couvre la période du 1er septembre 
au 31 août de l’année suivante. Une post-garantie assurance étend 
les garanties jusqu’au 31 octobre, à la condition que le club soit 
affilié au moment du sinistre. 
 
 Pour certaines disciplines de compétition, la licence doit être 
accompagnée d’une carte de compétition (contact Comité  
Départemental UFOLEP). 
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 Vous êtes titulaire de la seule licence UFOLEP, vous êtes 
donc un joueur à simple appartenance (ASU). 
 
 Vous êtes titulaire de la licence UFOLEP et de la licence 
FFPJP, Vous êtes alors un joueur à double appartenance (ADA). 
 
 Une équipe est classée uniquement UFOLEP si les joueurs 
qui la composent ne possèdent qu’une seule licence UFOLEP, sinon 
elle est classée à double appartenance. 
 
Horaires : 
 Inscriptions à partir de 14 h pour le concours à 15 h 
 Inscriptions à partir de 20 h pour le concours à 21 h 
 
Engagements : 

 Le montant maximum par joueur à respecter est de 4 €. 
 
Discipline : 
Toute infraction au règlement, signalée à la Commission Départe-
mentale par le comité d’organisation, sera passible d’avertissement, 
d’exclusion temporaire ou définitive. 
 
Tenue des équipes : 
Elle doit être la plus correcte et décente. 
Les chaussures doivent obligatoirement être fermées. 
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REPARTITION OFFICIELLE DES INDEMNITES  
 DOUBLETTES 2014 ACPSV 
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REPARTITION OFFICIELLE DES INDEMNITES  
 TRIPLETTES 2014 ACPSV 
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FEVRIER 2014 
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MARS 2014 
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AVRIL 2014 
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MAI 2014 
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CRITÉRIUM DÉPARTEMENTAUX 

 Les joueurs de double appartenance doivent toujours 

être licenciés FFPJP en Dordogne pour les critériums  

départementaux, être licenciés UFOLEP dans le même club. 

 Un joueur qui est licencié dans un autre département 

ne peut pas participer aux divers critériums départementaux. 

 Mais ces joueurs pourront participer à tous les  

concours inscrits au calendrier UFOLEP à la seule condition 

d’avoir une licence. 

 Pour le critérium mixte, c’est le même cas sauf que les 

joueurs (ADA), (ASU) et les jeunes jouent dans la même  

catégorie. 

 Tout joueur possédant une licence FFPJP devra la 

présenter lors du contrôle des qualificatifs aux divers  

critériums. 
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JUIN 2014 
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JUILLET 2014 
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AOÛT 2014 
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SEPTEMBRE 2014 
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OCTOBRE 2014 
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RAPPEL 

 Pour pouvoir participer à tous les critériums qualificatifs  
départementaux, tout (e) licencié (e) devra faire tamponner,  
signer, dater leur fiche individuelle qui leur sera attribuée (nom, 
prénom et club). 
 
 Sans cette fiche, dûment complétée par les 5 tampons, 
datée et signée, il sera impossible pour le licencié de jouer. 
 
 Cette fiche devra être présentée lors des contrôles de 
licence à la table de marque (lors des qualificatifs vétérans et la 
doublette mixte). 
 
 La fiche individuelle devra être jointe à la feuille  
d’engagement pour le critérium départemental du 18 mai 2014. 
 
 
 - Il est interdit de FUMER sur le terrain lors d’une compétition. 
 - Une tenue correcte est exigée avec des chaussures fermées. 

 - Diamètre du but = Ф 30 mm 

 - Un seul trou à boucher avant le jet de la boule. 
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